
Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’alimentation

Principaux organismes nuisibles réglementés (liste non exhaustive)

Filière de végétaux : Bulbes ornementaux

CODE OEPP Nom scientifique Nom commun, Statut et observations

NEMATODES

HETDPA Globodera pallida et 
rostochiensis

Nématodes à galles – OQ FR exempte -  Lys, tulipe, jacinthe, iris,
dahlia, Allium narcisse.

HETDRO Ditylenchus dipsaci Nématode ou anguillule des feuilles ORNQ  : Tulipe, jacinthe, Allium,
Camassia, Chionodoxya, Crocus, Hymenocallis, Muscari, Narcissus,
Ornithogalum, Puschkinia, Scilla, Sternbergia.

VIRUS ET PHYTOPLASMES

TRSV Tobacco ringspot virus  OQ non présent en UE-  Iris, Gladiolus, Narcissus

TORSV0 Tomato ringspot virus OQ  Présent  en  FR.  (anneaux  chlorotiques  sur  feuilles)  -  Iris,
Gladiolus,  

BACTERIES

CHAMPIGNONS

INSECTES

HOMLTR Homalodisca vitripennis Cicadelle pisseuse, vecteur de Xylella f - OQ. FR exempte.

LIRISA Liriomyza sativae Mineuse des légumes OQ France exempte  Réglementé sur toutes 
espèces herbacées

OQ : Organisme de Quarantaine    ;OQP : Organisme de Quarantaine Prioritaire
OQZP :  Organisme de Quarantaine de Zone Protégée                    
ORNQ :  Organisme Réglementé Non de Quarantaine -    ZP : Zone Protégée.

ATTENTION : liste non exhaustive.
Pour des informations complètes :  https://agriculture.gouv.fr/sante-des-vegetaux-synthese-reglementaire
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